
DES MATIERES
prendre connoiflance de ce qui le fait dans la Chambre
que par la Chambre 129. Il ne peut exempter qui que
ce foil d'être élu Membre du Parlement 155.-180, Il

fut déclaré que le Roi avoit enfreint les privilèges du Par-
lement en prenant intérêt à un Bill pour fupprimer les

foidats 395. En par lui propofant une limitation et une
claule provifionelle au dit Bill 396. En exprimant fon

mécontentement contre des Membrec pour des objets pro-

pofés en Parlement 396» Et en venant dans la Chambre
des Communes avec des gens armés 396*

S.

SALUTS à faire par les Membres en entrant dans la Cham-
bre et en fortant 267. Par les melfagers des Lords 311.

SANCTION ROYALE, comment donnée aux Bills 312.
Et en quels terme» 313.

SANCTUAIRE des opprimés eft le Parlement 8ç,

SCRUTIN, ne peut être refufé 153. Voyez Poil à laht*
/reP.

SERGENT D'ARME fes honoraires 1 33.-27 2.

SERMENT des Lords dans les Cours de loi 100. Serment
d'abjuration 117. Serments à prêter par les Membres du
Parlement 192.- 1 10 -271. Punition contre ceux qui fie-

gent fans les avoir prêté 192.-193.-194, Serments à prê-
ter aux Ele6lions 204.-245. Serment à faire quand on
eft élu 219. Honoraires pour l'adminiftrer 245. Serment
à prêter par les ShériiFs avant les Eleâions 249.

SERVICE DI VIN établi par le Parlement 87.
SERVITEURS des MEMBRES du Parlement exempts

d'arreftations 3('>7.-368.

SESSION du PARLEMENT ne fe termine pas par la paf-
fation d'un ou plufieurs Bills fanélionnés par le Roi, ni

par le prononcé d'un jugement, mais par la prorogation»

ou diflblution du Parlement 336,-340. Chaque felfion de
Parlement eft confidérée en loi comme autant de Parle-
ments 337. Un ajournement ne conftitue pas une feftion,

car par l'ajournement tout eft continué dans l'état où il

ètoit 337. Qiiand il n'y a ni adle ni jugement de paffè

dans un Parlement, ce n'eft pas une feiïion mais une con-
vention 339.

SHERIFF, fe comportant mal aux Elevions puni par la


